
AM\876815FR.doc PE472.126v01-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission de la culture et de l'éducation

2011/0136(COD)

14.10.2011

AMENDEMENTS
38 - 230
Projet d'avis
Sabine Verheyen
(PE472.125v01-00)

Certaines utilisations autorisées des œuvres orphelines

Proposition de directive
(COM(2011)0289 – C7-0138/2011 – 2011/0136(COD))



PE472.126v01-00 2/96 AM\876815FR.doc

FR

AM_Com_LegOpinion



AM\876815FR.doc 3/96 PE472.126v01-00

FR

Amendement 38
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 
Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres participent à la conservation et la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion, mais aussi des collections 
privées ont entrepris de numériser leurs 
collections ou archives. Ils participent à la 
conservation et à la diffusion du 
patrimoine culturel européen, et jouent 
aussi, de ce fait, un rôle important dans la 
création de bibliothèques numériques 
européennes, telles Europeana. Les 
technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

Or. de

Amendement 39
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 
Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres participent à la conservation et la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres ont entrepris de numériser 
l'ensemble de leurs collections ou archives 
en vue de créer des bibliothèques 
numériques européennes. Ils participent 
également à la conservation et à la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

Or. es

Amendement 40
Rolandas Paksas

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 
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Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres participent à la conservation et 
la diffusion du patrimoine culturel 
européen, et jouent aussi, de ce fait, un 
rôle important dans la création de 
bibliothèques numériques européennes, 
telles Europeana. Les technologies 
employées pour la numérisation de masse 
de documents imprimés et pour la 
recherche et l'indexation accroissent la 
valeur des collections des bibliothèques du 
point de vue des travaux de recherche.

Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres offrent aux citoyens un accès au 
patrimoine culturel riche et diversifié de 
l'Europe, contribuent à ce patrimoine et 
jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

Or. lt

Amendement 41
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 
Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres participent à la conservation et la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes de 
radiodiffusion de service public et autres 
organisations culturelles des États 
membres ont entrepris de numériser 
l'ensemble de leurs collections ou archives 
en vue de créer des bibliothèques 
numériques européennes. Les 
bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes de 
radiodiffusion de service public et autres 
organisations culturelles des États 
membres participent à la conservation et la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
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Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

Or. en

Amendement 42
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Des bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public ont 
entrepris de numériser l'ensemble de leurs 
collections ou archives en vue de créer des 
bibliothèques numériques européennes. 
Les bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public des États 
membres participent à la conservation et la 
diffusion du patrimoine culturel européen, 
et jouent aussi, de ce fait, un rôle important 
dans la création de bibliothèques 
numériques européennes, telles Europeana. 
Les technologies employées pour la 
numérisation de masse de documents 
imprimés et pour la recherche et 
l'indexation accroissent la valeur des 
collections des bibliothèques du point de 
vue des travaux de recherche.

(ne concerne pas la version française)

Or. hu
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Amendement 43
Rolandas Paksas

Proposition de directive
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) La nécessité de promouvoir la libre 
circulation des connaissances et des 
innovations dans le marché intérieur est un 
élément important de la stratégie 
Europe 2020, comme l'a souligné la 
Commission dans sa communication 
"Europe 2020: une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et 
inclusive", dont l'une des initiatives phares 
est l'élaboration d'une stratégie numérique 
pour l'Europe.

(2) La nécessité de promouvoir la libre 
circulation des connaissances et des 
innovations dans le marché intérieur est un 
élément important de la stratégie 
Europe 2020, comme l'a souligné la 
Commission dans sa communication 
"Europe 2020: une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et 
inclusive", dont l'une des initiatives phares 
est l'élaboration d'une stratégie numérique 
pour l'Europe. La stratégie "Europe 2020" 
ne pourra être mise en œuvre sans la 
création d'un véritable marché unique de 
la propriété intellectuelle.

Or. lt

Amendement 44
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, 
fait partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe"13.

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
le ou les titulaires de droits n'ont pu être 
identifiés ou localisés, fait partie des 
mesures clés de la stratégie numérique 
pour l'Europe, telle qu'elle est décrite dans 
la communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions intitulée "Une stratégie 
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numérique pour l'Europe"13.

Or. fr

Amendement 45
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, 
fait partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe".

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
le titulaire de droits n'a pu être identifié ou 
localisé, fait partie des mesures clés de la 
stratégie numérique pour l'Europe, telle 
qu'elle est décrite dans la communication 
de la Commission au Parlement européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
social européen et au Comité des régions 
intitulée "Une stratégie numérique pour 
l'Europe".

Or. en

Amendement 46
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, fait 
partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
le titulaire de droits n'a pu être identifié ou 
localisé, fait partie des mesures clés de la 
stratégie numérique pour l'Europe, telle 
qu'elle est décrite dans la communication 
de la Commission au Parlement européen, 
au Conseil, au Comité économique et 
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européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe".

social européen et au Comité des régions 
intitulée "Une stratégie numérique pour 
l'Europe".

Or. en

Justification

Dans un souci de cohérence avec l'article 2 où il est question de titulaire de droits, la notion 
de "titulaire de droits" devrait être préférée à celle d'"auteur".

Amendement 47
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, fait 
partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe"13.

(ne concerne pas la version française)

Or. es

Amendement 48
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
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œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, fait 
partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe"13.

œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur ou le titulaire d'un droit voisin n'a 
pu être identifié ou localisé, fait partie des 
mesures clés de la stratégie numérique 
pour l'Europe, telle qu'elle est décrite dans 
la communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions intitulée "Une stratégie 
numérique pour l'Europe"13.

Or. de

Amendement 49
Rolandas Paksas

Proposition de directive
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, fait 
partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe".

(3) La création d'un cadre juridique 
facilitant la numérisation et la diffusion des 
œuvres dites "orphelines", c'est-à-dire dont 
l'auteur n'a pu être identifié ou localisé, fait 
partie des mesures clés de la stratégie 
numérique pour l'Europe, telle qu'elle est 
décrite dans la communication de la 
Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions intitulée 
"Une stratégie numérique pour l'Europe". 
La numérisation et la diffusion des 
œuvres dont l'auteur n'a pu être identifié 
est un défi culturel et économique 
particulier.

Or. lt

Amendement 50
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Considérant 4



AM\876815FR.doc 11/96 PE472.126v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 
mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Les titulaires de droits bénéficiant d'un 
droit exclusif de reproduction et de mise à 
la disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable du titulaire de 
droits est requis pour la numérisation et la 
mise à disposition d'une œuvre.

Or. en

Amendement 51
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 
mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Les titulaires de droits bénéficiant d'un 
droit exclusif de reproduction et de mise à 
la disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

Or. en

Justification

Dans un souci de cohérence avec l'article 2 où il est question de titulaire de droits, la notion 
de "titulaire de droits" devrait être préférée à celle d'"auteur".
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Amendement 52
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 
mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Le ou les titulaires de droits 
bénéficiant d'un droit exclusif de 
reproduction et de mise à la disposition du 
public de leurs œuvres, en vertu de la 
directive 2001/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur 
l'harmonisation de certains aspects du droit 
d'auteur et des droits voisins dans la société 
de l'information14, le consentement 
préalable du ou des titulaires de droits est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

Or. fr

Amendement 53
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 
mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de 
communication au public de leurs œuvres, 
en vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

Or. es
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Amendement 54
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de 
communication de leurs œuvres au public, 
en vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

Or. de

Amendement 55
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction et de mise à la 
disposition du public de leurs œuvres, en 
vertu de la directive 2001/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits 
voisins dans la société de l'information14, le 
consentement préalable de l'auteur est 
requis pour la numérisation et la mise à 
disposition d'une œuvre.

(4) Les auteurs bénéficiant d'un droit 
exclusif de reproduction, de 
communication et de mise à la disposition 
du public de leurs œuvres, en vertu de la 
directive 2001/29/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur 
l'harmonisation de certains aspects du droit 
d'auteur et des droits voisins dans la société 
de l'information14, le consentement 
préalable de l'auteur est requis pour la 
numérisation et la mise à disposition d'une 
œuvre.

Or. de
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Amendement 56
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou 
à sa mise à la disposition du public.

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable.

Or. de

Amendement 57
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou à 
sa mise à la disposition du public.

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou à 
sa communication au public.

Or. de

Amendement 58
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou à 
sa mise à la disposition du public.

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou à 
sa communication au public.

Or. es
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Amendement 59
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable à la reproduction de l'œuvre ou à 
sa mise à la disposition du public.

(5) Dans le cas des œuvres orphelines, il 
est impossible d'obtenir ce consentement 
préalable de l'auteur à la reproduction de 
l'œuvre ou à sa mise à la disposition du 
public.

Or. hu

Amendement 60
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Les approches différentes adoptées 
dans les États membres pour la 
reconnaissance du statut d'œuvre orpheline 
peuvent entraver le fonctionnement du 
marché intérieur et la possibilité d'accéder 
à ces œuvres par delà les frontières. Ces 
différences peuvent aussi déboucher sur 
des restrictions à la libre circulation des 
biens et des services présentant un contenu 
culturel. Il est donc opportun d'assurer la 
reconnaissance mutuelle de ce statut.

(6) Les approches différentes adoptées 
dans les États membres pour la 
reconnaissance du statut d'œuvre orpheline 
peuvent entraver le fonctionnement du 
marché intérieur et la possibilité d'accéder 
à ces œuvres par delà les frontières. Ces 
différences peuvent aussi déboucher sur 
des restrictions à la libre circulation des 
biens et des services présentant un contenu 
culturel et en entraver la consultation et 
l'utilisation par les citoyens. Il est donc 
opportun d'assurer la reconnaissance 
mutuelle de ce statut.

Or. es

Amendement 61
Petra Kammerevert
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Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres.

Or. de

Amendement 62
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion.

Or. en

Amendement 63
Helga Trüpel
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Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion.

Or. de

Amendement 64
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, archives, 
établissements d'enseignement, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

Or. hu

Amendement 65
Rolandas Paksas
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Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) La manière dont sont gérés les droits 
de propriété intellectuelle est très 
importante pour garantir la prospérité 
culturelle de l'Europe et la qualité de vie 
des Européens. L'adoption d'une approche 
commune pour déterminer si une œuvre est 
orpheline et quels en sont les usages 
autorisés est nécessaire, en particulier, pour 
garantir la sécurité juridique dans le 
marché intérieur quant à l'utilisation de 
telles œuvres par les bibliothèques, musées, 
établissements d'enseignement, archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

Or. lt

Amendement 66
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

(7) L'adoption d'une approche commune 
pour déterminer si une œuvre est orpheline 
et quels en sont les usages autorisés est 
nécessaire, en particulier, pour garantir la 
sécurité juridique dans le marché intérieur 
quant à l'utilisation de telles œuvres par les 
bibliothèques, musées, établissements 
d'enseignement, archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes de 
radiodiffusion de service public et autres 
organisations culturelles.

Or. en
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Amendement 67
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans 
les archives des organismes de 
radiodiffusion de service public et 
produites par ceux-ci incluent aussi des 
œuvres orphelines. Compte tenu de la 
position particulière des radiodiffuseurs 
en tant que producteurs de matériel 
sonore et audiovisuel, et de la nécessité de 
prendre des mesures pour limiter dans 
l'avenir l'ampleur du phénomène des 
œuvres orphelines, il est opportun de fixer 
une date butoir pour l'application de la 
présente directive aux œuvres présentes 
dans les archives des organismes de 
radiodiffusion.

supprimé

Or. de

Amendement 68
Morten Løkkegaard

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière 
des radiodiffuseurs en tant que 
producteurs de matériel sonore et 
audiovisuel, et de la nécessité de prendre 

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines.
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des mesures pour limiter dans l'avenir 
l'ampleur du phénomène des œuvres 
orphelines, il est opportun de fixer une 
date butoir pour l'application de la 
présente directive aux œuvres présentes 
dans les archives des organismes de 
radiodiffusion.

Or. en

Amendement 69
Marietje Schaake

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière 
des radiodiffuseurs en tant que 
producteurs de matériel sonore et 
audiovisuel, et de la nécessité de prendre 
des mesures pour limiter dans l'avenir 
l'ampleur du phénomène des œuvres 
orphelines, il est opportun de fixer une 
date butoir pour l'application de la 
présente directive aux œuvres présentes 
dans les archives des organismes de 
radiodiffusion.

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines.

Or. en

Amendement 70
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, et de la 
nécessité de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines, il est 
opportun de fixer une date butoir pour 
l'application de la présente directive aux 
œuvres présentes dans les archives des 
organismes de radiodiffusion.

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
et produites par ceux-ci peuvent inclure 
aussi des œuvres orphelines. Compte tenu 
de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, il est 
opportun de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines.

Or. fr

Amendement 71
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, et de la 
nécessité de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines, il est 
opportun de fixer une date butoir pour 
l'application de la présente directive aux 
œuvres présentes dans les archives des 
organismes de radiodiffusion.

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, et de la 
nécessité de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines, il est 
opportun d'envisager la gestion des 
œuvres présentes dans les archives des 
organismes de radiodiffusion pour 
l'application de la présente directive.

Or. es
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Amendement 72
Marie-Christine Vergiat

Proposition de directive
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, et de la 
nécessité de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines, il est 
opportun de fixer une date butoir pour 
l'application de la présente directive aux 
œuvres présentes dans les archives des 
organismes de radiodiffusion.

(8) Les œuvres cinématographiques, 
sonores et audiovisuelles présentes dans les 
archives des organismes de radiodiffusion 
de service public et produites par ceux-ci 
incluent aussi des œuvres orphelines. 
Compte tenu de la position particulière des 
radiodiffuseurs en tant que producteurs de 
matériel sonore et audiovisuel, et de la 
nécessité de prendre des mesures pour 
limiter dans l'avenir l'ampleur du 
phénomène des œuvres orphelines, il est 
opportun de fixer une date butoir pour 
l'application de la présente directive aux 
œuvres présentes dans les archives des 
organismes de radiodiffusion de service 
public.

Or. fr

Amendement 73
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion doivent 
être entendues comme incluant les 
productions commandées et financées par 
les organismes de radiodiffusion et 
produites sous leur contrôle éditorial.
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Or. fr

Amendement 74
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles, ou les contributions aux 
œuvres qu'elles contiennent, figurant dans 
les archives des organismes de 
radiodiffusion doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

Or. de

Amendement 75
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion doivent 
être entendues comme incluant les œuvres 
commandées par ces organisations en vue 
de leur exploitation exclusive.

Or. en
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Amendement 76
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres faisant partie d'œuvres sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

Or. de

Amendement 77
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public doivent être entendues 
comme incluant les œuvres commandées 
par ces organisations en vue de leur 
exploitation exclusive.

(9) Aux fins de la présente directive, les 
œuvres cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles, ainsi que les photographies 
et autres images figurant dans les archives 
des organismes de radiodiffusion de 
service public et d'autres organisations 
culturelles doivent être entendues comme 
incluant les œuvres commandées par ces 
organisations en vue de leur exploitation 
exclusive.

Or. en

Amendement 78
Seán Kelly
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Proposition de directive
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(9 bis) Aux fins de la présente directive, 
on entend par bibliothèques, les 
bibliothèques dépendant d'un 
financement public.

Or. en

Amendement 79
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Pour des raisons de courtoisie 
internationale, la présente directive ne 
devrait s'appliquer qu'aux œuvres qui 
sont initialement publiées ou 
radiodiffusées dans un État membre.

supprimé

Or. es

Amendement 80
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Pour des raisons de courtoisie 
internationale, la présente directive ne 
devrait s'appliquer qu'aux œuvres qui sont 
initialement publiées ou radiodiffusées 
dans un État membre.

(11) Pour des raisons de courtoisie 
internationale, la présente directive ne 
devrait s'appliquer qu'aux œuvres qui sont 
initialement publiées, exposées ou 
radiodiffusées dans un État membre.

Or. de
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Amendement 81
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente devrait être effectuée 
pour retrouver son auteur. Il convient que 
les États membres puissent prévoir que 
cette recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations, en 
particulier des sociétés de gestion 
collective.

Or. de

Amendement 82
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée pour retrouver son ou ses 
titulaire(s) de droits. Il convient que les 
États membres prévoient que les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive aient le choix entre soit effectuer 
une recherche diligente par leurs propres 
moyens soit la confier à d'autres 
organisations, y compris des sociétés de 
gestion collective.

Or. en
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Amendement 83
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son ou ses titulaire(s) de droits. Il convient 
que les États membres puissent prévoir que 
cette recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations à 
but non lucratif.

Or. en

Justification

Seules les organisations à but non lucratif devraient tirer parti de la présente directive. De 
plus, dans un souci de cohérence avec l'article 2 où il est question de titulaire de droits, la 
notion de "titulaire de droits" devrait être préférée à celle d'"auteur".

Amendement 84
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son ou ses titulaires de droits. Il convient 
que les États membres puissent prévoir que 
cette recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
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directive, ou par d'autres organisations. directive, ou par d'autres organisations.

Or. fr

Amendement 85
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son titulaire de droits. Il convient que les 
États membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

Or. en

Amendement 86
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur ou le titulaire de droits voisins. 
Les États membres peuvent prévoir que 
cette recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations, en 
particulier des sociétés de gestion 
collective.
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Or. de

Amendement 87
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
le ou les auteurs titulaires de droits sur 
cette œuvre. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations, 
comme les sociétés de gestion collective.

Or. es

Amendement 88
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente et raisonnable devrait 
être effectuée de bonne foi pour retrouver 
son auteur. Il convient que les États 
membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

(12) Pour qu'une œuvre puisse être 
considérée comme orpheline, une 
recherche diligente, honnête et raisonnable 
devrait être effectuée de bonne foi pour 
retrouver son auteur. Il convient que les 
États membres puissent prévoir que cette 
recherche soit effectuée par les 
organisations mentionnées dans la présente 
directive, ou par d'autres organisations.

Or. hu
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Amendement 89
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Cette recherche diligente doit faire 
l'objet d'une approche harmonisée afin 
d'assurer un niveau élevé de protection du 
droit d'auteur dans l'Union. Elle devrait 
comporter une consultation des bases de 
données publiquement accessibles qui 
contiennent des informations sur les droits 
d'auteur attachés aux œuvres. En outre, 
pour éviter qu'une œuvre ne fasse plusieurs 
fois l'objet d'une numérisation coûteuse, 
chaque État membre devrait veiller à ce 
que les utilisations que les organisations 
visées dans la présente directive auront 
faites d'oeuvres orphelines soient 
enregistrées dans une base de données 
publiquement accessible. Dans la mesure 
du possible, des bases de données 
publiquement accessibles, contenant le 
résultat des recherches menées et 
répertoriant les utilisations qui sont faites 
des œuvres orphelines, devraient être 
conçues et mises en place de manière à 
permettre leur interconnexion au niveau 
paneuropéen et leur consultation à partir 
d'un seul point d'entrée.

(13) Cette recherche diligente doit faire 
l'objet d'une approche harmonisée afin 
d'assurer un niveau élevé de protection du 
droit d'auteur dans l'Union. Elle devrait 
comporter une consultation des bases de 
données publiquement accessibles qui 
contiennent des informations sur les droits 
d'auteur attachés aux œuvres. En outre, 
pour éviter qu'une œuvre ne fasse plusieurs 
fois l'objet d'une numérisation coûteuse, 
chaque État membre devrait veiller à ce 
que les utilisations d'œuvres orphelines 
soient enregistrées dans une base de 
données publiquement accessible. Dans la 
mesure du possible, des bases de données 
publiquement accessibles, contenant le 
résultat des recherches menées et 
répertoriant les utilisations qui sont faites 
des œuvres orphelines, devraient être 
conçues et mises en place de manière à 
permettre leur interconnexion au niveau 
paneuropéen et leur consultation à partir 
d'un seul point d'entrée.

Or. de

Amendement 90
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 13
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Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Cette recherche diligente doit faire 
l'objet d'une approche harmonisée afin 
d'assurer un niveau élevé de protection du 
droit d'auteur dans l'Union. Elle devrait 
comporter une consultation des bases de 
données publiquement accessibles qui 
contiennent des informations sur les droits 
d'auteur attachés aux œuvres. En outre, 
pour éviter qu'une œuvre ne fasse plusieurs 
fois l'objet d'une numérisation coûteuse, 
chaque État membre devrait veiller à ce 
que les utilisations que les organisations 
visées dans la présente directive auront 
faites d'oeuvres orphelines soient 
enregistrées dans une base de données 
publiquement accessible. Dans la mesure 
du possible, des bases de données 
publiquement accessibles, contenant le 
résultat des recherches menées et 
répertoriant les utilisations qui sont faites 
des œuvres orphelines, devraient être 
conçues et mises en place de manière à 
permettre leur interconnexion au niveau 
paneuropéen et leur consultation à partir 
d'un seul point d'entrée.

(13) Cette recherche diligente doit faire 
l'objet d'une approche harmonisée afin 
d'assurer un niveau élevé de protection du 
droit d'auteur dans l'Union. Elle devrait 
comporter une consultation des bases de 
données publiquement accessibles qui 
contiennent des informations sur les droits 
d'auteur attachés aux œuvres. En outre, 
pour éviter qu'une œuvre ne fasse plusieurs 
fois l'objet d'une numérisation coûteuse, 
chaque État membre devrait veiller à ce 
que les utilisations que les organisations 
visées dans la présente directive, en 
particulier les sociétés de gestion 
collective, auront faites d'œuvres 
orphelines soient enregistrées dans une 
base de données publiquement accessible. 
Dans la mesure du possible, des bases de 
données publiquement accessibles, 
contenant le résultat des recherches menées 
et répertoriant les utilisations qui sont 
faites des œuvres orphelines, devraient être 
conçues et mises en place de manière à 
permettre leur interconnexion au niveau 
paneuropéen et leur consultation à partir 
d'un seul point d'entrée.

Or. de

Amendement 91
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs ou inclure d'autres 
œuvres ou objets protégés. La présente 
directive devrait être sans effet sur les 
droits des titulaires connus ou identifiés.

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs titulaires de droits ou inclure 
d'autres œuvres ou objets protégés. La 
présente directive devrait être sans effet sur 
les droits des titulaires connus ou 
identifiés.
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Or. en

Justification

De plus, dans un souci de cohérence avec l'article 2 où il est question de titulaire de droits, la 
notion de "titulaire de droits" devrait être préférée à celle d'"auteur".

Amendement 92
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs ou inclure d'autres œuvres 
ou objets protégés. La présente directive 
devrait être sans effet sur les droits des 
titulaires connus ou identifiés.

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs titulaires des droits ou 
inclure d'autres œuvres ou objets protégés. 
La présente directive devrait être sans effet 
sur les droits des titulaires connus ou 
identifiés.

Or. es

Amendement 93
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs ou inclure d'autres œuvres 
ou objets protégés. La présente directive 
devrait être sans effet sur les droits des 
titulaires connus ou identifiés.

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs et titulaires de droits 
voisins ou inclure d'autres œuvres ou objets 
protégés. La présente directive devrait être 
sans effet sur les droits des titulaires 
connus ou identifiés.

Or. de
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Amendement 94
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 14

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs ou inclure d'autres œuvres 
ou objets protégés. La présente directive 
devrait être sans effet sur les droits des 
titulaires connus ou identifiés.

(14) Les œuvres orphelines peuvent avoir 
plusieurs auteurs ou titulaires de droits 
voisins ou inclure d'autres œuvres ou objets 
protégés. La présente directive devrait être 
sans effet sur les droits des titulaires 
connus ou identifiés.

Or. de

Amendement 95
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) Afin d'éviter les double-emplois, cette 
recherche diligente ne devrait être 
effectuée que dans l'État membre où 
l'œuvre a été initialement publiée ou 
radiodiffusée. Pour permettre aux autres 
États membres de vérifier s'il a été établi 
qu'une œuvre était orpheline, chaque État 
membre devrait veiller à ce que le résultat 
des recherches diligentes menées sur son 
territoire soit enregistré dans une base de 
données accessible au public.

(15) Afin d'éviter les double-emplois, cette 
recherche diligente devrait être effectuée 
dans l'État membre où l'œuvre a été 
initialement publiée ou radiodiffusée. Pour 
permettre aux autres États membres de 
vérifier s'il a été établi qu'une œuvre était 
orpheline, chaque État membre devrait 
veiller à ce que le résultat des recherches 
diligentes menées sur son territoire soit 
enregistré dans une base de données 
accessible au public.

Or. de

Amendement 96
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Considérant 16
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Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Il convient de reconnaître aux auteurs 
qui revendiquent une œuvre le droit de 
mettre fin à son statut d'œuvre orpheline.

(16) Il convient de reconnaître aux 
titulaires de droits qui revendiquent une 
œuvre le droit de mettre fin à son statut 
d'œuvre orpheline.

Or. en

Amendement 97
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Il convient de reconnaître aux auteurs 
qui revendiquent une œuvre le droit de 
mettre fin à son statut d'œuvre orpheline.

(16) Il convient de reconnaître aux 
titulaires de droits qui revendiquent une 
œuvre le droit de mettre fin à son statut 
d'œuvre orpheline.

Or. en

Justification

De plus, dans un souci de cohérence avec l'article 2 où il est question de titulaire de droits, la 
notion de "titulaire de droits" devrait être préférée à celle d'"auteur".

Amendement 98
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 16

Texte proposé par la Commission Amendement

(16) Il convient de reconnaître aux auteurs 
qui revendiquent une œuvre le droit de 
mettre fin à son statut d'œuvre orpheline.

(16) Il convient de reconnaître aux auteurs 
qui revendiquent une œuvre le droit de 
prendre l'initiative visant à mettre fin à 
son statut d'œuvre orpheline.



AM\876815FR.doc 35/96 PE472.126v01-00

FR

Or. hu

Amendement 99
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 16 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(16 bis) La fin du statut d'œuvre orpheline 
ouvre droit au paiement de la 
rémunération normalement due pour 
l'exploitation d'une œuvre, y compris 
pour les utilisations antérieures. La 
décision de fixer ou non un délai pour la 
récupération des redevances par les 
titulaires de droits devrait revenir aux 
États membres.

Or. en

Justification

Clarification du considérant 16.

Amendement 100
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Afin de promouvoir l'éducation et la 
culture, les États membres devraient 
autoriser les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées ouverts au 
public, ainsi que les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public, à 
reproduire et à mettre à la disposition du 
public les œuvres orphelines, à condition 

(17) Afin de promouvoir l'éducation et la 
culture, les États membres devraient 
autoriser la reproduction et la mise à 
disposition du public des œuvres 
orphelines, et ce également dans le but de 
préserver et de restaurer des œuvres et de 
donner accès aux œuvres de leurs 
collections à des fins culturelles et 
éducatives.
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que cette utilisation contribue à 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, notamment la 
préservation et la restauration des œuvres 
de leurs collections et la fourniture d'un 
accès à ces œuvres à des fins culturelles et 
éducatives. Aux fins de la présente 
directive, la notion d'institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique devrait désigner les 
organismes chargés par les États 
membres de collecter, de cataloguer, de 
préserver et de restaurer les films qui font 
partie de leur patrimoine culturel.

Or. de

Amendement 101
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Afin de promouvoir l'éducation et la 
culture, les États membres devraient 
autoriser les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées ouverts au 
public, ainsi que les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public, à 
reproduire et à mettre à la disposition du 
public les œuvres orphelines, à condition 
que cette utilisation contribue à 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, notamment la préservation 
et la restauration des œuvres de leurs 
collections et la fourniture d'un accès à ces 
œuvres à des fins culturelles et éducatives. 
Aux fins de la présente directive, la notion 
d'institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique devrait désigner les 
organismes chargés par les États membres 
de collecter, de cataloguer, de préserver et 

(ne concerne pas la version française)
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de restaurer les films qui font partie de leur 
patrimoine culturel.

Or. hu

Amendement 102
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Les accords contractuels étant 
susceptibles de promouvoir la numérisation 
du patrimoine culturel européen, les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement, musées, archives et 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique devraient pouvoir 
conclure avec des partenaires 
commerciaux, en vue des utilisations 
autorisées par la présente directive, des 
accords pour la numérisation et la mise à 
disposition d'œuvres orphelines. Ces 
accords devraient pouvoir inclure une 
contribution financière de ces partenaires.

(18) Les accords contractuels étant 
susceptibles de promouvoir la numérisation 
du patrimoine culturel européen, les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement, musées, archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes de 
radiodiffusion et autres institutions 
culturelles devraient pouvoir conclure avec 
des partenaires commerciaux, en vue des 
utilisations autorisées par la présente 
directive, des accords pour la numérisation 
et la mise à disposition d'œuvres 
orphelines. Ces accords devraient pouvoir 
inclure une contribution financière de ces 
partenaires.

Or. de

Amendement 103
Silvia Costa

Proposition de directive
Considérant 18

Texte proposé par la Commission Amendement

(18) Les accords contractuels étant 
susceptibles de promouvoir la numérisation 
du patrimoine culturel européen, les 
bibliothèques, établissements 

(18) Les accords contractuels étant 
susceptibles de promouvoir la numérisation 
du patrimoine culturel européen, les 
bibliothèques, établissements 
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d'enseignement, musées, archives et 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique devraient pouvoir 
conclure avec des partenaires 
commerciaux, en vue des utilisations 
autorisées par la présente directive, des 
accords pour la numérisation et la mise à 
disposition d'œuvres orphelines. Ces 
accords devraient pouvoir inclure une 
contribution financière de ces partenaires.

d'enseignement, musées, archives et 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique devraient pouvoir 
conclure avec des partenaires 
commerciaux, en vue des utilisations 
autorisées par la présente directive, des 
accords pour la numérisation et la mise à 
disposition d'œuvres orphelines. Ces 
accords devraient pouvoir inclure une 
contribution financière de ces partenaires, 
à condition que les œuvres ne fassent pas 
l’objet d’utilisations commerciales 
secondaires.

Or. it

Amendement 104
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Afin de faciliter l'accès des citoyens 
de l'Union au patrimoine culturel européen, 
il est également nécessaire de veiller à ce 
que les œuvres orphelines qui ont été 
numérisées et mises à la disposition du 
public dans un État membre soient 
également disponibles dans les autres États 
membres. Les bibliothèques, 
établissements d'enseignement et musées 
ouverts au public, ainsi que les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes publics 
de radiodiffusion qui utilisent une œuvre 
orpheline aux fins de l'accomplissement 
de leurs missions d'intérêt public 
devraient pouvoir mettre cette œuvre à la 
disposition du public dans les autres États 
membres.

(19) Afin de faciliter l'accès des citoyens 
de l'Union au patrimoine culturel européen, 
il est également nécessaire de veiller à ce 
que les œuvres orphelines qui ont été 
numérisées et mises à la disposition du 
public dans un État membre soient 
également disponibles dans les autres États 
membres.

Or. de
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Amendement 105
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Afin de faciliter l'accès des citoyens 
de l'Union au patrimoine culturel européen, 
il est également nécessaire de veiller à ce 
que les œuvres orphelines qui ont été 
numérisées et mises à la disposition du 
public dans un État membre soient 
également disponibles dans les autres États 
membres. Les bibliothèques, 
établissements d'enseignement et musées 
ouverts au public, ainsi que les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes publics 
de radiodiffusion qui utilisent une œuvre 
orpheline aux fins de l'accomplissement de 
leurs missions d'intérêt public devraient 
pouvoir mettre cette œuvre à la disposition 
du public dans les autres États membres.

(ne concerne pas la version française)

Or. hu

Amendement 106
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Afin de faciliter l'accès des citoyens 
de l'Union au patrimoine culturel européen, 
il est également nécessaire de veiller à ce 
que les œuvres orphelines qui ont été 
numérisées et mises à la disposition du 
public dans un État membre soient 
également disponibles dans les autres États 
membres. Les bibliothèques, 
établissements d'enseignement et musées 
ouverts au public, ainsi que les archives, 

(19) Afin de faciliter l'accès des citoyens 
de l'Union au patrimoine culturel européen, 
il est également nécessaire de veiller à ce 
que les œuvres orphelines qui ont été 
numérisées et mises à la disposition du 
public dans un État membre soient 
également disponibles dans les autres États 
membres. Les bibliothèques, 
établissements d'enseignement et musées 
ouverts au public, ainsi que les archives, 
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institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes publics 
de radiodiffusion qui utilisent une œuvre 
orpheline aux fins de l'accomplissement de 
leurs missions d'intérêt public devraient 
pouvoir mettre cette œuvre à la disposition 
du public dans les autres États membres.

institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes publics de 
radiodiffusion et autres organisations 
culturelles qui utilisent une œuvre 
orpheline aux fins de l'accomplissement de 
leurs missions d'intérêt public devraient 
pouvoir mettre cette œuvre à la disposition 
du public dans les autres États membres.

Or. en

Amendement 107
Silvia Costa

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive devrait 
encourager les dispositifs existants dans 
les États membres en matière de gestion 
des droits par le biais de licences 
obligatoires ou de licences collectives 
étendues.

Or. it

Amendement 108
Morten Løkkegaard, Hannu Takkula

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs des États 
membres en matière de gestion des droits.

Or. en
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Amendement 109
Marietje Schaake

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs des États 
membres en matière de gestion des droits.

Or. en

Amendement 110
Helga Trüpel

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs des États 
membres en matière de gestion des droits, 
telles que les licences collectives étendues.

Or. de

Amendement 111
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs des États 
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dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

membres en matière de gestion des droits, 
telles que les licences collectives étendues, 
les présomptions légales de représentation 
ou de transfert, la gestion collective 
obligatoire, ou des combinaisons de ces 
éléments.

Or. fr

Amendement 112
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants et 
futurs des États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

Or. de

Amendement 113
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs existants 
dans les États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

(20) La présente directive ne devrait pas 
porter atteinte aux dispositifs actuels ou 
futurs des États membres en matière de 
gestion des droits, telles que les licences 
collectives étendues.

Or. en
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Amendement 114
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Les États membres devraient 
également pouvoir autoriser l'utilisation 
d'œuvres orphelines à des fins allant au-
delà des missions d'intérêt public des 
organisations visées par la présente 
directive. Dans ce cas, les droits et intérêts 
légitimes des titulaires de droits devraient 
être protégés.

supprimé

Or. de

Amendement 115
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Les États membres devraient 
également pouvoir autoriser l'utilisation 
d'œuvres orphelines à des fins allant au-
delà des missions d'intérêt public des 
organisations visées par la présente 
directive. Dans ce cas, les droits et intérêts 
légitimes des titulaires de droits devraient 
être protégés.

(21) Les États membres devraient 
également pouvoir autoriser l'utilisation 
d'œuvres orphelines à des fins allant au-
delà des missions d'intérêt public des 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et des archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public visés par 
la présente directive. Dans ce cas, les droits 
et intérêts légitimes des titulaires de droits 
devraient être protégés.

Or. en
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Justification

Amendement conforme à l'idée d'une certification des recherches diligentes et précisant les 
bénéficiaires.

Amendement 116
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces oeuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche diligente 
des titulaires de droits pour les types 
d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
l'utilisation des œuvres orphelines, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Cette rémunération doit tenir 
compte du type d'œuvre et de son 
utilisation. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche diligente 
des titulaires de droits pour les types 
d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

Or. de

Amendement 117
Helga Trüpel
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Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces oeuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche 
diligente des titulaires de droits pour les 
types d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
auteurs qui se présentent pour revendiquer 
ces œuvres doivent être rémunérés. Cette 
rémunération doit tenir compte du type 
d'œuvre et de son utilisation. Les États 
membres peuvent prévoir que les recettes 
perçues sur l'utilisation de ces œuvres à 
titre de rémunération, mais non réclamées à 
l'issue de la période fixée conformément à 
la présente directive, soient affectées au 
financement des institutions culturelles et 
des ressources qui contribuent à la 
promotion de la diversité culturelle.

Or. de

Amendement 118
Marco Scurria

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
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cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information 
qui, grâce à des procédés automatisés et 
peu coûteux, faciliteront la recherche 
diligente des titulaires de droits pour les 
types d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Cette rémunération doit tenir 
compte du type d'œuvre et de son 
utilisation. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées à la 
création d’un fonds de garantie destiné à 
protéger les éventuels détenteurs de droits 
dont les droits n’ont pas été reconnus en 
raison d’une erreur d’identification et à 
soutenir des projets transfrontaliers 
d’accès en ligne à des œuvres orphelines 
qui contribuent à la promotion et à la 
protection de la diversité culturelle et 
linguistique de l’Union.

Or. it

Amendement 119
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
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rémunérés. Cette rémunération doit tenir 
compte du type d'œuvre et de son 
utilisation. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche 
diligente des titulaires de droits pour les 
types d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

rémunérés. Cette rémunération doit tenir 
compte du type d'œuvre et de son 
utilisation. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement des institutions culturelles ou 
des centres culturels qui ont le plus besoin 
de soutien ou qui sont susceptibles de 
servir au mieux les intérêts culturels.

Or. es

Amendement 120
Marietje Schaake

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces oeuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche diligente 

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, peuvent être affectées 
au financement de sources d'information 
qui, grâce à des procédés automatisés et 
peu coûteux, faciliteront la recherche 
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des titulaires de droits pour les types 
d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

diligente des titulaires de droits pour les 
types d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

Or. en

Amendement 121
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public à utiliser 
des œuvres orphelines à des fins allant au-
delà de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces oeuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche diligente 
des titulaires de droits pour les types 
d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

(22) Si, dans les conditions prévues par la 
présente directive, un État membre autorise 
les bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public et les archives, institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique, organismes de 
radiodiffusion de service public et autres 
organisations culturelles à utiliser des 
œuvres orphelines à des fins allant au-delà 
de leurs missions d'intérêt public, les 
titulaires de droits qui se présentent pour 
revendiquer ces œuvres doivent être 
rémunérés. Cette rémunération doit tenir 
compte du type d'œuvre et de son 
utilisation. Les États membres peuvent 
prévoir que les recettes perçues sur 
l'utilisation de ces œuvres à titre de 
rémunération, mais non réclamées à l'issue 
de la période fixée conformément à la 
présente directive, soient affectées au 
financement de sources d'information qui, 
grâce à des procédés automatisés et peu 
coûteux, faciliteront la recherche diligente 
des titulaires de droits pour les types 
d'œuvres relevant ou susceptibles de 
relever de la présente directive.

Or. en



AM\876815FR.doc 49/96 PE472.126v01-00

FR

Amendement 122
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Considérant 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(22 bis) Il convient que les États membres, 
en collaboration avec diverses parties 
intéressées de la chaîne de création de 
contenu et de propriété des droits, 
appliquent une politique destinée à éviter 
que les œuvres ne deviennent orphelines 
afin de limiter l'apparition d'œuvres 
orphelines et d'en réduire le nombre. 
Pour éviter l'apparition d'œuvres 
orphelines, il est nécessaire d'identifier les 
œuvres de manière efficace, d'échanger 
des informations sur les œuvres 
orphelines et de promouvoir la gestion 
collective ou la gestion collective étendue.

Or. en

Amendement 123
Emma McClarkin

Proposition de directive
Considérant 23 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(23 bis) La présente directive est sans 
préjudice de la directive 2001/29/CE et 
porte spécifiquement sur certaines 
utilisations autorisées des œuvres 
orphelines. Elle n'introduit pas de 
nouvelles exceptions ou limitations des 
droits d'auteur ou des droits voisins.

Or. en
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Justification

Cette directive vise à régler une question spécifique dans l'ensemble de l'Union, à savoir les 
utilisations autorisées des œuvres orphelines. Elle n'est pas destinée à modifier la 
directive 2001/29/CE et ne devrait donc pas être interprétée en ce sens.

Amendement 124
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines.

Or. de

Amendement 125
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion.

Or. fr
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Amendement 126
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique, éditeurs et organismes 
de radiodiffusion.

Or. en

Amendement 127
Seán Kelly

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées dépendant d'un 
financement public ainsi que par les 
archives, institutions dépositaires du 
patrimoine cinématographique, éditeurs de 
magazines et de journaux et organismes 
de radiodiffusion de service public.

Or. en

Amendement 128
Zoltán Bagó
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Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public dans les 
États membres.

Or. hu

Amendement 129
Marek Henryk Migalski

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement et musées accessibles au 
public ainsi que par les archives, 
institutions dépositaires du patrimoine 
cinématographique et organismes de 
radiodiffusion de service public.

1. La présente directive concerne certaines 
utilisations des œuvres orphelines par les 
bibliothèques, établissements 
d'enseignement, établissements de 
recherche à but non lucratif et musées 
accessibles au public ainsi que par les 
archives, institutions dépositaires du 
patrimoine cinématographique et 
organismes de radiodiffusion de service 
public.

Or. pl

Amendement 130
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées ou 
radiodiffusées dans un État membre et qui 
sont:

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres qui sont:

Or. es

Amendement 131
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées ou 
radiodiffusées dans un État membre et qui 
sont:

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres orphelines initialement publiées ou 
radiodiffusées ou fixées dans un État 
membre et qui sont:

Or. fr

Amendement 132
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées ou 
radiodiffusées dans un État membre et qui 
sont:

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées, exposées ou 
radiodiffusées dans un État membre et qui 
sont:

Or. de

Amendement 133
Malika Benarab-Attou
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Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées ou 
radiodiffusées dans un État membre et qui 
sont:

2. La présente directive s'applique aux 
œuvres initialement publiées, 
radiodiffusées ou présentées dans un État 
membre et qui sont:

Or. en

Amendement 134
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits et qui font partie des 
collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 
musées ou d'archives accessibles au 
public, ou

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits, des photographies et des 
œuvres d'arts plastiques et décoratifs, ou

Or. de

Amendement 135
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits et qui font partie des 
collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 

1) des œuvres intégralement publiées sous 
forme de livres, revues, journaux, 
magazines ou autres écrits et qui font partie 
des collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 
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musées ou d'archives accessibles au public, 
ou

musées ou d'archives accessibles au public, 
ou

Or. en

Amendement 136
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits et qui font partie des 
collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 
musées ou d'archives accessibles au public, 
ou

(ne concerne pas la version française)

Or. hu

Amendement 137
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits et qui font partie des 
collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 
musées ou d'archives accessibles au public, 
ou

1) des œuvres publiées sous forme de 
livres, revues, journaux, magazines ou 
autres écrits et qui font partie des 
collections de bibliothèques, 
d'établissements d'enseignement, de 
musées, d'archives accessibles au public ou 
d'autres organisations culturelles telles 
que des opéras, des théâtres et des 
orchestres, ainsi que des ensembles de 
musique et de danse, ou

Or. en
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Amendement 138
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2) des œuvres cinématographiques ou 
audiovisuelles faisant partie des 
collections d'institutions dépositaires du 
patrimoine cinématographique, ou

2) des œuvres cinématographiques, 
sonores ou audiovisuelles, ou des 
contributions aux œuvres qu'elles 
contiennent.

Or. de

Amendement 139
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, 
sonores ou audiovisuelles produites par 
des organismes de radiodiffusion de 
service public avant le 31 décembre 2002 
et figurant dans leurs archives.

supprimé

Or. de

Amendement 140
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, 
sonores ou audiovisuelles produites par 
des organismes de radiodiffusion de 

3) des œuvres produites par des organismes 
de radiodiffusion et figurant dans leurs 
archives.
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service public avant le 31 décembre 2002 
et figurant dans leurs archives.

Or. de

Amendement 141
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives.

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion et figurant 
dans leurs archives.

Or. fr

Amendement 142
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives.

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public et figurant dans leurs archives.

Or. es

Amendement 143
Morten Løkkegaard

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives.

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public et figurant dans leurs archives.

Or. en

Amendement 144
Marietje Schaake

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives.

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public et figurant dans leurs archives.

Or. en

Amendement 145
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives.

3) des œuvres cinématographiques, sonores 
ou audiovisuelles produites par des 
organismes de radiodiffusion de service 
public avant le 31 décembre 2002 et 
figurant dans leurs archives, ou

Or. en
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Amendement 146
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Article 1 – paragraphe 2 – point 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis) des enregistrements de 
représentations, ou des photographies et 
autres images de représentations 
publiques, figurant dans les collections 
d'autres institutions culturelles.

Or. en

Amendement 147
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une œuvre est considérée comme 
orpheline si le titulaire des droits sur cette 
œuvre n'a pas été identifié ou, bien 
qu'ayant été identifié, n'a pu être localisé à 
l'issue de la réalisation et de 
l'enregistrement d'une recherche diligente 
des titulaires de droits conformément à 
l'article 3.

1. Une œuvre est considérée comme 
orpheline si un ou plusieurs titulaires de 
droits d'auteur ou de droits voisins n'ont 
pu être identifiés ou bien qu'ayant été 
identifiés, n'ont pu être localisés à l'issue 
de la réalisation et de l'enregistrement 
d'une recherche diligente menée de bonne 
foi des titulaires de droits conformément à 
l'article 3.

Or. fr

Amendement 148
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une œuvre est considérée comme 
orpheline si le titulaire des droits sur cette 
œuvre n'a pas été identifié ou, bien 
qu'ayant été identifié, n'a pu être localisé à 
l'issue de la réalisation et de 
l'enregistrement d'une recherche diligente 
des titulaires de droits conformément à 
l'article 3.

1. Une œuvre est considérée comme 
orpheline si l'auteur de cette œuvre ou le 
titulaire d'un droit voisin n'a pas été 
identifié ou, bien qu'ayant été identifié, n'a 
pu être localisé à l'issue de la réalisation et 
de l'enregistrement d'une recherche 
diligente de ces personnes conformément à 
l'article 3. Dans le cas des œuvres 
cinématographiques, sonores et 
audiovisuelles, la présente disposition 
peut également s'appliquer aux 
contributions individuelles et identifiables 
à des œuvres, seules ces contributions 
étant alors considérées comme orphelines.

Or. de

Amendement 149
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une œuvre est considérée comme 
orpheline si le titulaire des droits sur cette 
œuvre n'a pas été identifié ou, bien 
qu'ayant été identifié, n'a pu être localisé à 
l'issue de la réalisation et de 
l'enregistrement d'une recherche diligente 
des titulaires de droits conformément à 
l'article 3.

(ne concerne pas la version française)

Or. es

Amendement 150
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Une œuvre est considérée comme 
orpheline si le titulaire des droits sur cette 
œuvre n'a pas été identifié ou, bien 
qu'ayant été identifié, n'a pu être localisé à 
l'issue de la réalisation et de 
l'enregistrement d'une recherche diligente 
des titulaires de droits conformément à 
l'article 3.

(1) Une œuvre est considérée comme 
orpheline si le titulaire des droits sur cette 
œuvre n'a pas été identifié ou, bien 
qu'ayant été identifié, n'a pu être localisé à 
l'issue de la réalisation et de 
l'enregistrement d'une recherche diligente, 
dans un délai raisonnable, des titulaires de 
droits conformément à l'article 3.

Or. hu

Amendement 151
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'une œuvre a plus d'un titulaire de 
droits et que l'un de ces titulaires a été 
identifié et localisé, elle n'est pas 
considérée comme orpheline.

2. Lorsqu'une œuvre a plus d'un titulaire de 
droits ou inclut d'autres œuvres ou objets 
protégés et qu'au moins un de ces 
titulaires n'a été ni identifié ni localisé, 
elle continue d'être considérée comme 
orpheline aux fins de la présente directive. 
Les droits des titulaires connus ou 
identifiés n'en sont pas affectés, 
notamment en ce qui concerne leurs 
droits à rémunération. Les États membres 
veillent à ce que les organisations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, ou plus 
particulièrement les sociétés de gestion 
collective dûment habilitées, effectuent 
une recherche diligente pour identifier et 
localiser les autres titulaires de droits de 
l'œuvre.

Or. fr

Amendement 152
Petra Kammerevert
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Proposition de directive
Article 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsqu'une œuvre a plus d'un titulaire de 
droits et que l'un de ces titulaires a été 
identifié et localisé, elle n'est pas 
considérée comme orpheline.

2. Lorsqu'une œuvre a plus d'un auteur ou 
titulaire de droits voisins, l'autorisation 
des auteurs ou titulaires qui ont pu être 
localisés est suffisante pour l'utilisation 
de l'ensemble de l'œuvre dès lors que les 
autres auteurs ou titulaires de droits 
voisins n'ont pu être identifiés ou localisés 
conformément à la présente directive. En 
ce qui concerne les œuvres dont les 
éléments individuels ne peuvent être 
clairement attribués à différents auteurs 
ou titulaires de droits voisins, chaque 
élément de l'œuvre fait l'objet d'une 
enquête spécifique afin de déterminer s'il 
s'agit d'une œuvre orpheline au sens de 
l'article 2, paragraphe 1.

Or. de

Amendement 153
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin de déterminer si une œuvre est 
orpheline, les organisations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, veillent à ce 
que pour chaque œuvre, une recherche 
diligente des titulaires de droits soit 
effectuée, en consultant les sources 
appropriées pour le type d'œuvres en 
question.

1. Afin de déterminer si une œuvre ou une 
contribution à une œuvre est orpheline, 
leurs propriétaires veillent à ce que pour 
chaque œuvre, une recherche diligente des 
titulaires de droits soit effectuée, en 
consultant les sources appropriées pour le 
type d'œuvres en question. Les 
propriétaires peuvent confier cette tâche à 
des sociétés de gestion collective.

Or. de
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Amendement 154
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin de déterminer si une œuvre est 
orpheline, les organisations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, veillent à ce que 
pour chaque œuvre, une recherche 
diligente des titulaires de droits soit 
effectuée, en consultant les sources 
appropriées pour le type d'œuvres en 
question.

1. Afin de déterminer si une œuvre est 
orpheline, les organisations ou les sociétés 
de gestion collective visées à l'article 1, 
paragraphe 1, veillent à ce que pour chaque 
œuvre, une recherche diligente des 
titulaires de droits soit effectuée, en 
consultant les sources appropriées pour le 
type d'œuvres en question.

Or. de

Amendement 155
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin de déterminer si une œuvre est 
orpheline, les organisations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, veillent à ce que 
pour chaque œuvre, une recherche 
diligente des titulaires de droits soit 
effectuée, en consultant les sources 
appropriées pour le type d'œuvres en 
question.

1. Afin de déterminer si une œuvre est 
orpheline, les organisations visées à 
l'article 1er, paragraphe 1, veillent à ce que 
pour chaque œuvre individuelle ou tout 
autre objet protégé, une recherche 
diligente menée de bonne foi des titulaires 
de droits soit effectuée, en consultant les 
sources appropriées pour le type d'œuvres 
en question.

Or. fr

Amendement 156
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les organisations visées à 
l'article 1, paragraphe 1, peuvent confier 
la recherche diligente à d'autres 
organisations, y compris des sociétés de 
gestion collective.

Or. en

Amendement 157
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent notamment les sources 
énumérées à l'annexe.

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre et devraient comprendre 
notamment les sources énumérées à 
l'annexe.

Or. de

Amendement 158
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent notamment les sources 
énumérées à l'annexe.

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en accord avec les auteurs et 
les utilisateurs, et comprennent notamment 
les sources énumérées à l'annexe.

Or. de
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Amendement 159
Seán Kelly

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent notamment les sources 
énumérées à l'annexe.

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en accord avec les titulaires 
de droits et les utilisateurs, et comprennent 
notamment les sources énumérées à 
l'annexe.

Or. en

Amendement 160
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent notamment les sources 
énumérées à l'annexe.

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre ou tout autre objet protégé 
sont déterminées par chaque État membre 
en concertation avec les titulaires de droits 
et les utilisateurs, et peuvent comprendre 
notamment les sources énumérées à 
l'annexe.

Or. fr

Amendement 161
Emma McClarkin

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent notamment les sources 
énumérées à l'annexe.

2. Les sources appropriées pour chaque 
type d'œuvre sont déterminées par chaque 
État membre en concertation avec les 
titulaires de droits et les utilisateurs, et 
comprennent toutes les sources énumérées 
à l'annexe.

Or. en

Justification

L'article 3, paragraphe 2, devrait disposer explicitement que toutes les sources énumérées à 
l'annexe sont à considérer comme les éléments de base de toute recherche diligente et peuvent 
être complétées par les États membres en concertation avec les titulaires de droits de la même 
catégorie d'œuvres dans les États membres dans lesquels l'autorisation est sollicitée.

Amendement 162
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion.

3. Il est nécessaire d'effectuer la recherche 
diligente dans l'État membre où a eu lieu la 
première publication ou radiodiffusion.

Or. de

Amendement 163
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
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où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion.

où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion ou fixation.

Or. fr

Amendement 164
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion.

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication, 
exposition ou radiodiffusion.

Or. de

Amendement 165
Malika Benarab-Attou

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion.

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication, 
radiodiffusion ou représentation publique.

Or. en

Amendement 166
Emma McClarkin

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion.

3. Il n'est nécessaire d'effectuer la 
recherche diligente que dans l'État membre 
où a eu lieu la première publication ou 
radiodiffusion; toutefois, en cas de doute 
raisonnable quant au lieu de la première 
publication ou radiodiffusion, la 
recherche diligente peut être étendue à 
d'autres États membres.

Or. en

Justification

L'article 3, paragraphe 3, devrait expliquer que les recherches devraient s'étendre au-delà du 
pays où a eu lieu la première publication en cas de doute raisonnable concernant le lieu.

Amendement 167
Iosif Matula

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsque l’œuvre possède plusieurs 
titulaires de droits d’auteur, y compris 
venant de pays n’appartenant pas à l’UE, 
l’organisme qui effectue les recherches 
diligentes s’emploie à les localiser.

Or. ro

Amendement 168
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans l'hypothèse où une œuvre 
cinématographique ou audiovisuelle est 
présumée faire l'objet d'une coproduction, 
la recherche diligente doit être effectuée 
dans chacun des États membres où la 
coproduction a eu lieu.

Or. en

Amendement 169
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Dans l'hypothèse où une œuvre 
cinématographique ou audiovisuelle 
faisant l'objet d'une recherche diligente 
est présumée faire l'objet d'une 
coproduction, la recherche diligente doit 
être effectuée dans le pays de 
coproduction majoritaire en tenant 
compte d'éléments matériels tels que la 
langue de tournage ou le titre original du 
film pour identifier ce pays. Dans 
l'hypothèse d'une recherche infructueuse 
dans ce pays, cette dernière doit 
obligatoirement être menée dans les pays 
où il existe une présomption forte sur 
l'existence de coproductions minoritaires.

Or. fr

Amendement 170
Rolandas Paksas

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4
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Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public.

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
et conservé dans un registre de bases de 
données officiellement agréé et accessible 
au public.

Or. lt

Amendement 171
Georgios Papanikolaou

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public.

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données conviviale et 
accessible au public.

Or. el

Amendement 172
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public.

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public dans tous les États membres.

Or. en
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Amendement 173
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public.

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public dans tous les États membres.

Or. de

Amendement 174
Iosif Matula

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public.

4. Les États membres veillent à ce que le 
résultat des recherches diligentes 
effectuées sur leur territoire soit enregistré 
dans une base de données accessible au 
public. Le début des recherches diligentes 
est indiqué dans cette base de données 
publique.

Or. ro

Amendement 175
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les sociétés de gestion collective 
dûment habilitées sont autorisées à agir 
pour le compte des titulaires de droits qui 
n'ont pas pu être localisés en dépit d'une 
recherche diligente.

Or. en

Amendement 176
Emma McClarkin

Proposition de directive
Article 3 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Dans l'hypothèse où une œuvre 
cinématographique ou audiovisuelle 
faisant l'objet d'une recherche diligente 
est présumée faire l'objet d'une 
coproduction, la recherche doit être 
effectuée dans chacun des États membres 
où la coproduction a eu lieu.

Or. en

Amendement 177
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 4 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres peuvent adopter, dans 
le respect de la législation communautaire 
et des accords internationaux en matière 
de droits d'auteur et de droits voisins, des 
dispositions générales prévoyant des 
systèmes simples et étendus pour la 
déclaration de droits.
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Or. de

Amendement 178
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que le 
titulaire de droits sur une œuvre 
considérée comme orpheline ait, à tout 
moment, la possibilité de mettre fin à son 
statut d'œuvre orpheline.

Lorsqu'une œuvre considérée comme 
orpheline n'a qu'un seul auteur, les États 
membres veillent à ce que celui-ci ait, à 
tout moment, la possibilité de mettre fin à 
son statut d'œuvre orpheline.

Or. de

Amendement 179
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que le 
titulaire de droits sur une œuvre considérée 
comme orpheline ait, à tout moment, la 
possibilité de mettre fin à son statut 
d'œuvre orpheline.

Les États membres veillent à ce que 
l'auteur ou le titulaire d'un droit voisin sur 
une œuvre considérée comme orpheline ait, 
à tout moment, la possibilité de mettre fin à 
son statut d'œuvre orpheline.

Or. de

Amendement 180
Georgios Papanikolaou

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que le 
titulaire de droits sur une œuvre considérée 
comme orpheline ait, à tout moment, la 
possibilité de mettre fin à son statut 
d'œuvre orpheline.

Les États membres veillent à ce que le ou 
les titulaires de droits sur une œuvre 
considérée comme orpheline aient, à tout 
moment, la possibilité et le droit exclusif 
de mettre fin à son statut d'œuvre 
orpheline.

Or. el

Amendement 181
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres veillent à ce que le 
titulaire de droits sur une œuvre considérée 
comme orpheline ait, à tout moment, la 
possibilité de mettre fin à son statut 
d'œuvre orpheline.

Les États membres veillent à ce que le 
titulaire de droits sur une œuvre considérée 
comme orpheline qui a été entretemps 
localisé ait, à tout moment, la possibilité de 
prendre l'initiative visant à mettre fin à 
son statut d'œuvre orpheline.

Or. hu

Amendement 182
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 5 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La cessation du statut d'œuvre orpheline 
ne remet pas en question les contrats 
conclus jusque là pour l'utilisation, 
conformément à la présente directive, de 
l'œuvre qui était auparavant orpheline.

Or. fr
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Amendement 183
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres veillent à ce que les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, soient autorisées à faire 
d'une œuvre orpheline les utilisations 
suivantes:

1. Les États membres veillent à ce que les 
œuvres orphelines ou les contributions 
orphelines à des œuvres puissent être 
utilisées comme suit:

Or. de

Amendement 184
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise à disposition de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE;

(a) la communication au public de l'œuvre 
orpheline, y compris sa mise à disposition 
du public, quels que soient l'endroit et le 
moment que chacun choisit 
individuellement;

Or. fr

Amendement 185
Maria Badia i Cutchet

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise à disposition de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 

(a) la communication de l'œuvre orpheline 
au public au sens de l'article 3 de la 
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directive 2001/29/CE; directive 2001/29/CE;

Or. es

Amendement 186
Helga Trüpel

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise à disposition de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE;

(a) la communication au public de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE;

Or. de

Amendement 187
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise à disposition de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE;

(a) la communication au public et la mise 
à la disposition du public de l'œuvre 
orpheline au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE;

Or. de

Amendement 188
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Toutefois, sous réserve de l'article 7, les supprimé
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organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peuvent pas utiliser les 
œuvres orphelines dans un but autre que 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, lesquelles incluent 
notamment la préservation et la 
restauration des œuvres de leur collection 
et la fourniture d'un accès à ces œuvres à 
des fins culturelles et éducatives.

Or. de

Amendement 189
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Toutefois, sous réserve de l'article 7, les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peuvent pas utiliser les 
œuvres orphelines dans un but autre que 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, lesquelles incluent 
notamment la préservation et la 
restauration des œuvres de leur collection 
et la fourniture d'un accès à ces œuvres à 
des fins culturelles et éducatives.

2. Toutefois, sous réserve de l'article 7, les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peuvent pas utiliser les 
œuvres orphelines dans un but autre que 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, lesquelles incluent 
notamment la préservation et la 
restauration des œuvres de leur collection 
et la fourniture d'un accès à ces œuvres à 
des fins éducatives et de recherches.

Or. fr

Amendement 190
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Toutefois, sous réserve de l'article 7, les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, ne peuvent pas utiliser les 

2. Toutefois, sous réserve de l'article 7, les 
organisations visées à l'article 1, 
paragraphe 1, ne peuvent pas utiliser les 
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œuvres orphelines dans un but autre que 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, lesquelles incluent 
notamment la préservation et la 
restauration des œuvres de leur collection 
et la fourniture d'un accès à ces œuvres à 
des fins culturelles et éducatives.

œuvres orphelines dans un but autre que 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public, lesquelles incluent 
notamment la préservation et la 
restauration des œuvres faisant partie de 
leur collection et la fourniture d'un accès à 
ces œuvres à des fins culturelles, 
éducatives et de recherche.

Or. en

Amendement 191
Sabine Verheyen

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les États membres sont libres de 
choisir une méthode donnée pour la 
gestion des droits comme le recours aux 
licences collectives étendues.

Or. en

Amendement 192
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La présente directive ne porte pas 
atteinte à la liberté de ces organisations de 
conclure des contrats aux fins de 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public.

supprimé

Or. de
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Amendement 193
Marie-Christine Vergiat

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La présente directive ne porte pas 
atteinte à la liberté de ces organisations de 
conclure des contrats aux fins de 
l'accomplissement de leurs missions 
d'intérêt public.

3. La présente directive ne porte pas 
atteinte à l'accomplissement de missions 
d'intérêt public notamment grâce à la mise 
en place de fonds publics nationaux pour 
la numérisation et la diffusion des œuvres 
orphelines.

Or. fr

Amendement 194
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres veillent à ce que les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, qui utilisent des œuvres 
orphelines conformément au paragraphe 
1 tiennent un registre des recherches 
diligentes qu'elles ont effectuées et un 
registre publiquement accessible de ces 
utilisations.

supprimé

Or. de

Amendement 195
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Pour parfaire la mise en pratique de 
la présente directive, il est nécessaire que 
les organismes de radiodiffusion puissent 
utiliser les œuvres reconnues comme 
orphelines dans le cadre de leurs activités 
habituelles, dans les conditions prévues 
par ladite directive.

Or. fr

Amendement 196
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. L'utilisation des œuvres orphelines 
dans le cadre de la présente directive 
respecte pleinement les droits moraux des 
titulaires de droits. Si le titulaire de droits 
sur une œuvre orpheline a été identifié, 
mais pas localisé, le nom de ce titulaire est 
indiqué lors de toute utilisation de 
l'œuvre.

Or. en

Amendement 197
Silvia Costa

Proposition de directive
Article 6 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. La présente directive ne porte pas 
atteinte aux dispositifs dans les États 
membres en matière de gestion des droits, 
telles que les licences collectives étendues.
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Or. it

Amendement 198
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 supprimé
Utilisations autorisées des œuvres 
orphelines

Or. en

Amendement 199
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 supprimé
Utilisations autorisées des œuvres 
orphelines

Or. de

Amendement 200
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres peuvent autoriser 
les organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles 

supprimé
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visées à l'article 6, paragraphe 2, pour 
autant que:

Or. en

Amendement 201
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres peuvent autoriser 
les organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles 
visées à l'article 6, paragraphe 2, pour 
autant que:

supprimé

Or. de

Amendement 202
Marie-Christine Vergiat

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres peuvent autoriser les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles visées 
à l'article 6, paragraphe 2, pour autant que:

1. Les États membres peuvent autoriser les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles visées 
à l'article 6, paragraphe 2, si cette 
utilisation reste conforme à leur mission 
de service public, pour autant que:

Or. fr

Amendement 203
Iosif Matula



AM\876815FR.doc 83/96 PE472.126v01-00

FR

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres peuvent autoriser les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles visées 
à l'article 6, paragraphe 2, pour autant que:

1. Les États membres peuvent autoriser les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, à utiliser une œuvre 
orpheline à des fins autres que celles visées 
à l'article 6, paragraphe 2, contre une taxe 
fixe et raisonnable, pour autant que:

Or. ro

Amendement 204
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) les organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, tiennent un registre des 
recherches diligentes qu'elles ont 
effectuées;

supprimé

Or. en

Amendement 205
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) les organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1, tiennent un registre des 
recherches diligentes qu'elles ont 
effectuées;

supprimé

Or. de
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Amendement 206
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) ces organisations tiennent un registre 
publiquement accessible des utilisations 
qu'elles font des œuvres orphelines;

supprimé

Or. en

Amendement 207
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) ces organisations tiennent un registre 
publiquement accessible des utilisations 
qu'elles font des œuvres orphelines;

supprimé

Or. de

Amendement 208
Georgios Papanikolaou

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) ces organisations tiennent un registre 
publiquement accessible des utilisations 
qu'elles font des œuvres orphelines;

(2) ces organisations tiennent un registre 
détaillé, convivial et publiquement 
accessible des utilisations qu'elles font des 
œuvres orphelines;

Or. el



AM\876815FR.doc 85/96 PE472.126v01-00

FR

Amendement 209
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) si le titulaire de droits sur une œuvre 
orpheline a été identifé, mais pas localisé, 
le nom de ce titulaire soit indiqué lors de 
toute utilisation de l'œuvre;

supprimé

Or. en

Amendement 210
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) si le titulaire de droits sur une œuvre 
orpheline a été identifé, mais pas localisé, 
le nom de ce titulaire soit indiqué lors de 
toute utilisation de l'œuvre;

supprimé

Or. de

Amendement 211
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) les titulaires qui mettent fin au statut 
d'œuvre orpheline d'une œuvre, en vertu 
de l'article 5, soient rémunérés pour 
l'utilisation qui en a été faite par les 

supprimé
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organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1;

Or. en

Amendement 212
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) les titulaires qui mettent fin au statut 
d'œuvre orpheline d'une œuvre, en vertu 
de l'article 5, soient rémunérés pour 
l'utilisation qui en a été faite par les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1;

supprimé

Or. de

Amendement 213
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. les titulaires qui mettent fin au statut 
d'œuvre orpheline d'une œuvre, en vertu de 
l'article 5, soient rémunérés pour 
l'utilisation qui en a été faite par les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1;

4. les titulaires qui mettent fin au statut 
d'œuvre orpheline d'une œuvre, en vertu de 
l'article 5, soient rémunérés par la suite 
pour l'utilisation qui en a été faite par les 
organisations visées à l'article 1er, 
paragraphe 1;

Or. hu

Amendement 214
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys
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Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) les titulaires puissent exiger une 
rémunération en vertu du point 4 dans un 
délai, fixé par les États membres, qui n'est 
pas inférieur à cinq ans à compter de la 
date de l'acte faisant naître le droit à la 
rémunération.

supprimé

Or. en

Amendement 215
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) les titulaires puissent exiger une 
rémunération en vertu du point 4 dans un 
délai, fixé par les États membres, qui n'est 
pas inférieur à cinq ans à compter de la 
date de l'acte faisant naître le droit à la 
rémunération.

supprimé

Or. de

Amendement 216
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres peuvent choisir les 
modalités d'autorisation des utilisations 
visées par le paragraphe 1 et restent libres 
de décider de l'utilisation des recettes non 
exigées après expiration de la période 

supprimé
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fixée conformément au paragraphe 1, 
point 5.

Or. en

Amendement 217
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres peuvent choisir les 
modalités d'autorisation des utilisations 
visées par le paragraphe 1 et restent libres 
de décider de l'utilisation des recettes non 
exigées après expiration de la période 
fixée conformément au paragraphe 1, 
point 5.

supprimé

Or. de

Amendement 218
Iosif Matula

Proposition de directive
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les États membres peuvent choisir les 
modalités d'autorisation des utilisations 
visées par le paragraphe 1 et restent libres 
de décider de l'utilisation des recettes non 
exigées après expiration de la période fixée 
conformément au paragraphe 1, point 5.

2. Les États membres peuvent choisir les 
modalités d'autorisation des utilisations 
visées par le paragraphe 1 et restent libres 
de décider de l'utilisation des recettes non 
exigées après expiration de la période fixée 
conformément au paragraphe 1, point 5. 
Sont sélectionnés en priorité les 
établissements publics finançant des 
projets culturels dans les États membres.

Or. ro
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Amendement 219
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
Possibilité d'une gestion collective 
étendue des droits
1. En ce qui concerne certaines catégories 
d'œuvres ou d'autres œuvres soumises au 
droit d'auteur, les États membres veillent 
à ce que les attributions collectives de 
droits entre les sociétés de gestion 
collective et les grands utilisateurs de 
droits, tels que les radiodiffuseurs, à des 
fins de communication au public, y 
compris la mise à disposition de l'œuvre 
au public au sens de l'article 3 de la 
directive 2001/29/CE, puissent être 
étendues aux auteurs et titulaires de droits 
voisins des mêmes catégories d'œuvres qui 
ne sont pas représentés par la société de 
gestion collective concernée, 
indépendamment de la question de savoir 
si l'œuvre en question est une œuvre 
orpheline au sens de l'article 2, à 
condition que
(a) le titulaire de droits qui n'est pas 
représenté par la société de gestion 
collective  puisse à tout moment contester 
la représentation collective et exercer 
directement ses droits, et
(b) tout accord de ce type entre une 
société de gestion collective et un grand 
utilisateur de droits se limite aux 
productions publiées pour la première fois 
dans l'État membre dans lequel le grand 
utilisateur est établi.
2. Le paragraphe 1 du présent article ne 
s'applique pas aux productions 
cinématographiques.
3. Lorsque les droits sont attribués 
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collectivement conformément au 
paragraphe 1, les États membres veillent à 
ce que la société de gestion collective 
concernée tienne des registres 
publiquement accessibles des titulaires de 
droits qui ne peuvent pas être identifiés ou 
localisés.

Or. de

Amendement 220
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 7 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 ter
Enregistrement des utilisations et des 
rémunérations
1. Les États membres veillent à ce que les 
recherches diligentes d'œuvres orphelines 
ou de contributions orphelines à des 
œuvres soient enregistrées sous une forme 
publiquement accessible. À cette fin, ils 
élaborent, en coopération avec la 
Commission, des normes minimales 
uniformes à l'échelle de l'Union et 
s'efforcent de constituer ou d'utiliser une 
base de données centrale.
2. Les États membres veillent à ce que les 
utilisations des œuvres orphelines ou des 
contributions orphelines à des œuvres 
soient enregistrées sous une forme 
publiquement accessible. À cette fin, ils 
élaborent, en coopération avec la 
Commission, des normes minimales 
uniformes à l'échelle de l'Union et 
s'efforcent de constituer ou d'utiliser une 
base de données centrale.
3. À chaque utilisation d'une œuvre 
orpheline ou d'une contribution orpheline 
à une œuvre dont l'auteur ou le titulaire 
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de droits voisins a été identifié mais pas 
localisé, le nom de cette personne est 
indiqué.
4. L'auteur ou le titulaire de droits voisins 
qui met fin au statut d'œuvre orpheline 
d'une œuvre conformément à l'article 5 
est rémunéré pour l'utilisation qui a déjà 
été faite de l'œuvre. Il peut exiger une 
rémunération dans un délai fixé par les 
États membres et qui n'est pas inférieur à 
cinq ans à compter de la date de l'acte 
faisant naître le droit à la rémunération. 
Lorsqu'une société de gestion collective 
visée à l'article 3 est habilitée, à titre de 
fiduciaire, à percevoir la rémunération, la 
demande de rémunération doit être 
adressée à ladite société.
5. Les recettes dégagées par les sociétés de 
gestion collective et non réclamées après 
l'expiration du délai fixé au paragraphe 4 
sont utilisées aux fins auxquelles les 
sociétés de gestion collective emploient 
généralement ce type de recettes. Les 
États membres peuvent prévoir que ces 
recettes serviront à financer des 
recherches diligentes ou le maintien et 
l'entretien des bases de données 
nécessaires à cette fin.

Or. de

Amendement 221
Zoltán Bagó

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive n'affecte pas les 
dispositions concernant notamment les 
brevets, les marques, les dessins et 
modèles, les modèles d'utilité, les 
topographies des produits semi-
conducteurs, les caractères typographiques, 

La présente directive n'affecte pas les 
dispositions concernant notamment les 
brevets, les marques, les dessins et 
modèles, les modèles d'utilité, les 
topographies des produits semi-
conducteurs, les caractères typographiques, 
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l'accès conditionnel, l'accès au câble des 
services de radiodiffusion, la protection des 
trésors nationaux, les exigences juridiques 
en matière de dépôt légal, le droit des 
ententes et de la concurrence déloyale, le 
secret des affaires, la sécurité, la 
confidentialité, la protection des données 
personnelles et le respect de la vie privée, 
l'accès aux documents publics et le droit 
des contrats.

l'accès conditionnel, l'accès au câble des 
services de radiodiffusion, la protection des 
trésors nationaux, les exigences juridiques 
en matière de dépôt légal, le droit des 
ententes et de la concurrence déloyale, les 
secrets d'État, le secret des affaires, la 
sécurité, la confidentialité, la protection des 
données personnelles et le respect de la vie 
privée, la protection des droits de la 
personnalité, l'accès aux documents 
publics et le droit des contrats.

Or. hu

Amendement 222
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive s'applique sans 
préjudice des dispositions relatives à la 
gestion des droits sur les œuvres et autres 
objets protégés, notamment les 
dispositions d'octroi de licences 
collectives, les présomptions légales de 
représentation ou de transfert, la gestion 
collective obligatoire, ou des 
combinaisons de ces éléments, que ces 
œuvres ou objets protégés soient ou non 
des œuvres orphelines au sens de l'article 
2, conformément au droit européen et aux 
traités internationaux sur le droit d'auteur 
et les droits voisins. Lorsque de telles 
dispositions existent ou sont introduites, 
chacun des autres États membres s'assure 
que les bénéficiaires de l'article 1er, 
paragraphe 1, sont juridiquement 
protégés quant à leur utilisation d'œuvres 
ou d'autres objets protégés faisant l'objet 
d'une licence ou d'une autorisation 
conformément à ces dispositions.

Or. fr
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Amendement 223
Petra Kammerevert

Proposition de directive
Article 8 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La présente directive est sans préjudice 
des dispositions actuelles ou futures des 
États membres en matière de gestion des 
droits sur les œuvres protégées par des 
droits d'auteur ou des droits voisins, en 
particulier les régimes de licence 
collective, les présomptions légales 
concernant la représentation des titulaires 
de droits ou le transfert de leurs droits, les 
régimes juridiquement obligatoires de 
gestion des droits ou une combinaison de 
ces éléments.

Or. de

Amendement 224
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 8 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 8 bis
Mesures préventives
En coordination avec les parties 
intéressées, les États membres 
promeuvent toutes les mesures préventives 
susceptibles de limiter l'apparition 
d'œuvres orphelines et d'en réduire le 
nombre.

Or. en
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Amendement 225
Róża Gräfin von Thun und Hohenstein, Piotr Borys

Proposition de directive
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 9 supprimé
Application dans le temps
1. Les dispositions de la présente directive 
s'appliquent à l'égard de toutes les œuvres 
visées à l'article 1er qui, au [date de 
transposition], sont protégées par la 
législation des États membres en matière 
de droit d'auteur.
2. La présente directive s'applique sans 
préjudice des actes conclus et des droits 
acquis avant le [date de transposition].

Or. en

Amendement 226
Marek Henryk Migalski

Proposition de directive
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les dispositions de la présente directive 
s'appliquent à l'égard de toutes les œuvres 
visées à l'article 1er qui, au [date de 
transposition], sont protégées par la 
législation des États membres en matière 
de droit d'auteur.

supprimé

Or. pl

Amendement 227
Emma McClarkin
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Proposition de directive
Annexe – point 3 – sous-point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) l'association des éditeurs du pays 
concerné et les associations d'auteurs et de 
journalistes;

(a) les éditeurs et l'association des éditeurs 
du pays concerné et les associations 
d'auteurs et de journalistes;

Or. en

Justification

Les éditeurs individuels devraient également figurer dans cette catégorie.

Amendement 228
Seán Kelly

Proposition de directive
Annexe – point 3 – sous-point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(c bis) la société d'édition.

Or. en

Amendement 229
Jean-Marie Cavada

Proposition de directive
Annexe – point 5 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

5) pour les œuvres audiovisuelles figurant 
dans les collections des institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et les organismes de 
radiodiffusion de service public:

5) pour les œuvres audiovisuelles figurant 
dans les collections des institutions 
dépositaires du patrimoine 
cinématographique et les organismes de 
radiodiffusion:

Or. fr
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Amendement 230
Helga Trüpel

Proposition de directive
Annexe – point 5 – sous-point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(d bis) les associations professionnelles 
des États membres concernés.

Or. de


